
 
 

 

INITIATION A LA METHODE 
OBSALIM : 

Être capable d’observer mon 
troupeau pour optimiser la 

valorisation alimentaire et la santé 
animale. 

La méthode OBSALIM est une approche 
d'observation et d'analyse des animaux 
d'élevage (ruminants) pour évaluer leur 
état de santé et nutritionnel. 

L'idée principale est que le comportement 
et l'apparence des animaux peuvent 
fournir des informations précieuses sur 
leur digestion et leurs besoins 
alimentaires. Plutôt que d'attendre 
l'apparition de maladies pour agir, cette 
méthode encourage une approche 
préventive en permettant aux éleveurs 
d'identifier et de corriger les déséquilibres 
alimentaires de manière précoce. 

Pour cela, le CDEO vous propose une 
session d’initiation à l’utilisation de la 
méthode OBSALIM, en mettant en 
application les concepts étudiés. 

 
 

 

OBJECTIF DE LA FORMATION : 

Acquérir des compétences d’observation et d’analyse pour devenir autonome 
dans la gestion de l’alimentation, en respectant la santé de l’animal 

DEROULE DE LA FORMATION : 

La formation a lieu sur une même journée, 
en deux séances de 3h30 : 

Le matin [9h à 12h30] :  
- Evaluation des connaissances sur la méthode (QCM) 
- Découverte et prise en main des outils proposés 
- Description des groupes de symptômes 
- Compréhension de la physiologie du rumen et des conséquences sur la santé de l’animal 
- Mise en adéquation entre besoins et apports en fonction du stade physiologique. 
- Sensibilisation aux notations des états corporels du troupeau  

 

REPAS A LA CHARGE DE L’ELEVEUR 

L’après-Midi [14h à 17h30] : Visite en ferme 
- Mise en application et familiarisation avec les observations 
- Diagnostic par association de symptômes 
- Analyse de la ration 
- Analyse des données techniques disponibles 
- Définition de perspectives de progression pour le troupeau. 
- Evaluation des connaissances acquises (QCM) 
- Enquête de satisfaction 

 

Les éleveurs feront des relevés de symptômes sur un échantillon représentatif du 
troupeau, ce qui permettra avec le support des éléments techniques disponibles de 
proposer des mesures correctives sur la conduite du troupeau. 

 

 

INFORMATIONS PRATIQUES

 
 
 
 
 
 
 



 
 

PREREQUIS : 

La formation est ouverte aux éleveurs 
ovins des Pyrénées Atlantiques, 
finançables par le VIVEA. 
 

 
BILAN DES FORMATIONS  

Obsalilm 

 91 stagiaires qui ont suivi des Rallyes 
 

 90,8 % des stagiaires avec une très bonne 
satisfaction 

 
 + 8.8 % des stagiaires avec bonne satisfaction 

 
 

PREREQUIS : 

La formation est ouverte aux éleveurs ovins des Pyrénées 
Atlantiques, finançables par le VIVEA 

Méthodes pédagogiques 
 

Mise à disposition de supports de formation (diaporamas, grille de 
notation de l’état corporel, photos d’illustration) 
 
Mise en application sur un troupeau support : le travail se fera en 
sous-groupe avec une mise en commun des critères relevés, qui 
seront comparées aux photos mises à disposition par le formateur. 
Le formateur fera une démonstration de mesure des éléments 
techniques spécifiques : crottes, analyse visuelle des fourrages, 
notation des états corporels du troupeau, des données techniques : 
urée et MSU. Ces éléments permettront d'apporter un diagnostic sur 
le troupeau et les mesures correctives à mettre en place. 
 

La journée se veut interactive, grâce aux échanges 
d’expériences des éleveurs. 

           TARIFS 
 

La formation est prise en charge en totalité par le VIVEA, 
sous condition d’éligibilité. 

DATES DE FORMATION :  
 
MARDI 30 SEPT 2025 Secteur BEARN 
MARDI 7 OCTOBRE 2025 : Secteur SOULE 
VENDREDI 10 OCTOBRE 2025 : Secteur PAYS BASQUE 
 
 
 
 
 

Intervenant : Marcel BORDA – référent Obsalim 

Les lieux de formation sont définis selon les 
inscriptions des stagiaires et vous seront 

communiqués par mail. 

MODALITES D’INSCRIPTION :  
 
Via votre technicien secteur  
Ou en contactant directement le : 
Centre Départemental de l’Elevage Ovin avant le 20 
Septembre 2025 
 
Tel : 05 59 28 05 87 
Mail : accueil@cdeo64.fr 
 
Pour les personnes en situation d’handicap, veuillez avertir 
le CDEO en amont pour mettre en place les dispositions 
nécessaires. 
 


